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Monsieur  le Président,

Mesdames  les Conseillères,

Messieurs  les Conseillers,

1. Préambule

Le règlement  de la taxe  régionale  de séjour  et  taxe  sur  les résidences  secondaires  définit  les conditions

de perception,  de gestion,  de contrôle  et d"affectation  de ces taxes  et  en confie  la gestion  à la Région

de Nyon.  Ce règlement  nécessite  aujourd'hui  d'évoluer  afin  de préciser  et simplifier  sa mise  en œuvre,

d'améliorer  l'efficacité  du prélèvement  et d'actualiser  les montants  règlementaires.

Ce règlement  est soumis  à l'approbation  des conseils  communaux  et généraux  de l'ensemble  des

communes  du district  de Nyon  et ne peut  donc  pas faire  I"objet  d"amendement.

2. Descriptif

Contexte

Le règlement  de la taxe  de séjour  et  taxe  sur  les résidences  secondaires  est  en vigueur  depuis  2007.  A

ce jour,  45 des 47 communes  du district  de Nyon  partagent  un même  mécanisme  de perception  et

d"utilisation  de la taxe  de séjour  et de la taxe  surles  résidences  secondaires.  A cet  effet,  une  procédure

a été  mise  en place  :

*  Les exploitants  d'hébergements  touristiques  reversent  aux communes  les taxes  de séjour

qu'ils  prélèvent  auprès  des  visiteurs  à l'aide  d'un  formulaire  au format  papier.

*  Les propriétaires  de résidences  secondaires  procèdent  de même  pour  déclarer  et s"acquitter

de la taxe  sur  les résidences  secondaires.

*  Ensuite,  les services  communaux  remplissent  un formulaire  distinct  qu"ils  adressent  à Région

de Nyon  pour  informer  cette  dernière  des montants  perçus  et lui reverser  le 85%  des taxes

perçues.  La Région  affecte  ensuite  les montants  reçus  au Fonds  Régional  d"Equipement

Touristique  (FRET)  ainsi  qu'aux  tâches  menées  par  l'office  du tourisme  régional.

Depuis  2û07,  cette  approche  mutualisée  de la gestion  de la taxe  de séjour  et taxe  sur  les résidences

secondaires  a permis  de faire  connaître  la région  sur le plan  touristique,  dans  le cadre  des tâches

dévolues  à l'office  du tourisme  régional.  En 2023,  la fréquentation  des hôtels  a ainsi  atteint  plus  de

220'000  nuitées  soit  un nouveau  record  pour  la région.  D"autre  part,  en alimentant  un fond  dédié  au

développement  touristique,  le mécanisme  a contribué  au financement  d'opérations  déterminantes

pour  le tourisme  régional,  notamment  :

*  L'aménagement  du nouveau  parc  animalier  de la Garenne

*  La construction  des  nouvelles  installations  de I"Usine  à Gaz

*  Les travaux  d"aménagement  du Col de la Givrine

ë  La mise  en place  d'un  plan  de relance  touristique  au moment  de l'épidémie  de Covid  19

*  La construction  (en cours)  de la Maison  des  vins  de la Côte

*  La rénovation  de la Ferme  du Bois  de Chêne

*  La création  ou la rénovation  d'hébergements  touristiques  (auberge  de jeunesse  Nyon  Hostel,

Cabanes  du Carroz  et de Rochefort  etc.)

ë  L'aménagement  d'itinéraires  pédestres  et  VTT  (Echappée  jurassienne,  Sentier  des Huguenots,

La Barillette  Bike  Tour  etc.)

ë  Le soutien  à des  évènements  d'importance  régionale  (Désalpe,  Tour  de Romandie  etc.)

Objet  du préavis

Le présent  préavis  a pour  objet  la modification  du règlement  de la taxe  de séjour  et taxe  sur  les

résidences  secondaires  qui  est  inchangé  depuis  2007,  malgré  une  évolution  du contexte  touristique

régional.  Cette  modification  a pour  but  de réviser  les modalités  de perception,  de gestion,  de contrôle
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et d'affectation  de la taxe  de séjour  et de la taxe  sur les résidences  secondaires  par le biais  d'un

règlement  selon  I"article  3bis  de la loi sur  les impôts  communaux  (LICom).

La révision  du règlement  de la taxe  de séjour  et taxe  sur les résidences  secondaires  répond  aux

principaux  objectifs  suivants  :

*  Clarifier  les règles  de perception  de la taxe  de séjour.  Le règlement  actuel  est imprécis  sur

plusieurs  points,  notamment  les règles  d'assujettissement  et d'exonération.  Par ailleurs,  le

montant  de la taxe  est  calculé  de différentes  manières  selon  les catégories  d"hébergement  (au

réel  ou au forfait)  ce qui  entraîne  des difficultés  de compréhension  et d"interprétation.

*  Faciliter  et  simplifierl"ensembIe  de la procédure  de  déclaration  et de gestion  de la taxe.  Il s'agit

d'alléger  le travail  des hébergeurs,  des propriétaires,  des communes  et de la Région.

*  Permettreunehaussedesrecettesparuneévolutiondestauxdeperception,inchangésdepuis

17  ans.

*  Assurer  dans  la durée  le financement  de la carte  Explore  lancée  en 2023  parla  Région  de Nyon,

conformément  au préavis  16-2022  adopté  par le Conseil  intercommunal  le 29 septembre

2022.  Cette  carte  d"hôte  est offerte  aux visiteurs  à partir  d'une  nuit  passée  dans  un

hébergement  marchand  de la région  et permet  de voyager  librement  dans les transports

publics  dans  I"ensemble  des zones  tarifaires  Mobilis  du district  de Nyon.

*  Permettre  le prélèvement  de la taxe  de séjour  sur  les logements  touristiques  commercialisés

par  I"intermédiaire  de plateformes  d'hébergement  en ligne  telles  que  Airbnb.

Procédure  de révision

La révision  du règlement  a d'abord  consisté  en un travail  d"analyse  et de comparaison,  mené  par  la

Région,  pour  connaître  les pratiques  en vigueur  dans  d'autres  régions  et destinations  touristiques.

La suite  du travail  a vu I"organisation  d"ateliers  avec  les principaux  partenaires  (communes,  office  du

tourisme,  faîtières  etc.)  : ce cycle  de travail  a permis  d"affiner  les orientations  du nouveau  règlement,

tant  sur  le plan  stratégique  qu"opérationnel.  Différents  échanges  bilatéraux  ont  également  eu lieu  avec

les communes.

Le projet  a par ailleurs  été soumis  plusieurs  fois  au service  juridique  de la Direction  générale  des

affaires  institutionnelles  et des communes  de I"Etat  de Vaud,  afin  de vérifier  sa validité  sur  le plan

réglementaire  et légal.

Principales  évolutions  proposées

Les principales  évolutions  proposées  par  la révision  du règlement  de la taxe  de séjour  et  taxe  sur  les

résidences  secondaires  sont  les suivantes  :

*  Buts  du règlement.  Sur recommandation  du Canton,  un article  premier  est ajouté  faisant

mention  des buts du règlement.  Il formalise  particulièrement  le fait  que les communes

perçoivent  les taxes  et qu'elles  en délèguent  la gestion  à la Région  de Nyon.

*  Evolution  des montants  de la taxe  de séjour.  Cette  évolution  concerne  en premier  lieu

I"hôtellerie  avec un montant  qui passerait  de CHF 3 à CHF 4.50.  Les autres  catégories

d'hébergement  sont  pour  la plupart  uniformisées  à CHF 3 (hormis  les pensionnats,  instituts  et

homes  d'enfants  pour  lesquels  le montant  est  inchangé  à CHF o.so).

s Conditions  d'exonération  de la taxe  de séjour.  Le nouveau  règlement  précise  de nouvelles

catégories  d'exonérations  à la taxe  de séjour.  Il s'agit  en premier  lieu  des  enfants  de moins  de

seize  ans ou encore  des personnes  séjournant  dans  les bateaux  dans  les ports.

*  Evolution  du mode  de prélèvement  de la taxe  sur  les résidences  secondaires.  Avec  le

nouveau  règlement,  dans le  cadre  d"une  taxation  automatique  par la commune,  tout

propriétaire  de résidence  secondaire  s"acquittera  d'une  taxe  à caractère  forfaitaire.  Celle-ci

sera  due  par  objet  immobilier  et  calculée  en fonction  de sa surface  selon  un barème  figurant
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au règlement.  Cette  disposition  doit  simplifier  le travail  des communes  et de la Région  et doit

permettre  de générer  des revenus  supplémentaires.

*  Evolution  de la répartition  des recettes.  Concernant  la taxe  de séjour,  la répartition  des

recettes  est  prévue  de la manière  suivante  :

- 10%  sont  conservés  par  les communes  et affectés  aux  frais  de perception,  d"administration

et de contrôle  ainsi  qu'à  la réalisation  de projets  touristiques  locaux.

- 90%sontreversésàIaRégiondeNyon,quiprélèveunmontantannueIetforfaitairedeCHF

10'OOO  (pour  l'ensemble  des communes)  pour  les frais  de gestion  de la taxe,  puis  affecte  le

solde  de la manière  suivante  :

o  50%  pour  le Fonds  Régional  d'Aide  au Tourisme  (FRAT)  afin  d"assurer  le financement

des projets  touristiques  d'intérêt  régional.

o  50 % pour  les tâches  d"accueil  et d'information  touristiques  menées  par I"office  du

tourisme  régional.

Concernant  la taxe  sur  les résidences  secondaires,  la répartition  est  la suivante  :

- 30%  sont  conservés  par  les communes  et  affectés  aux  frais  de perception,  d"administration

et de contrôle  ainsi  qu"à  la réalisation  de projets  touristiques  locaux.

- 55%  sont  affectés  au Fonds  Régional  d"Aide  au Tourisme  (FRAT)  pour  assurer  le financement

des projets  touristiques  d"intérêt  régional.

- 15%  sont  affectés  aux  tâches  d'accueil  et à d'information  touristiques  menées  par  I"office

du tourisme  régional.

*  Logements  Airbnb.  Dans le cadre  d"un accord  passé au niveau  cantonal,  les communes

peuvent  confier  à la Région  de Nyon  la tâche  de recevoir  de I"UCV  les montants  perçus  auprès

de Airbnb.  Le règlement  prévoit  ainsi  la possibilité  de taxer  les logements  loués  via Airbnb  et

les autres  plateformes  de location.  Pour  cela,  l'article  1 du projet  de règlement  mentionne  que

<« Dans  le cadre  d"un  accord  avec  un intermédiaire  [...],  les communes  délèguent  à la Région

de Nyon  l'exécution  de cet  accord  ». Dans  ce cas de figure,  c"est  la Région  de Nyon  qui  reverse

10  % du produit  de la taxe  de séjour  aux  communes.

*  Commission  tourisme.  Sur  recommandation  de  la Direction  générale  des  affaires

institutionnelles  et des  communes  de  l'Etat  de  Vaud,  la composition,  les tâches  et le

fonctionnement  de  la Commission  tourisme  ne  doivent  pas  figurer  au  règlement.  La

Commission  tourisme  relève  de la gestion  de la taxe  de séjour  et taxe  sur les résidences

secondaires  par  Région  de Nyon,  tâche  qui  lui est  déléguée  parles  communes.  La composition,

les tâches  et le fonctionnement  de la Commission  tourisme  resteront  néanmoins  formalisés

dans  le règlement  du Fonds  Régional  d"Aide  au Tourisme  adopté  par  le Comité  de direction  et

mis  à disposition  des communes  et des partenaires.

*  Fonds  Régional  d'Aide  au Tourisme  (FRAT).  Le Fonds  Régional  d"Equipement  Touristique

(FRET)  deviendrait  Fonds  Régional  d"Aide  au Tourisme  (FRAT)  pour  mieux  prendre  en compte

la diversité  des  projets  touristiques  tout  en fixant  des critères  précis  à l'aide  du règlement  du

fonds,  qui  fait  aussi  I"objet  d"une  révision.

Préavis municipal No 10/2ü24 page 4/5



Aspects  financiers

Les projections  financières  ci-dessous  permettent  d'évaluer  I"impact  du projet  de nouveau  règlement

sur  les recettes  globales  de taxes  de séjour  et taxe  surles  résidences  secondaires  et leur  répartition  :
 Nouveauièlement

Recetkes  tütales

Réparkition  des recettes

Taxe  de séjüur  + taxe  sur  les résidences  secondaiïes

"  base:  iecettes  de taxe de séjûuï  de l'exeïcice  2(122

3. Conclusion

Taxe  de séjûuï

Taxe  suï  les résidences  secondaiies

En condusion,  la Municipalité  vous  demande,  Monsieur  le Président,  Mesdames  et Messieurs  les

Conseillers,  de bien  vouloir  prendre  la décision  suivante  :

LE CONSEIL  COMMUNAL  D'ARZIER-LE  MUIDS

Vu le préavis no 10/2024  de la Municipalité  relatif  à la révision du règlement  de la taxe
de séjour  et taxe  sur  les résidences  secondaires  et ses annexes

Vu le rapport  de la commission  chargée  d'étudier  cet  objet

Vu le rapport  de la commission  des  finances

Ouï les conclusions  des  deux  commissions  précitées

Attendu  que  celui-ci  a été  régulièrement  porté  à l'ordre  du jour

Décide

1.

2.

d"approuver  le règlement  de la taxe  de séjour  et  taxe  sur  les résidences  secondaires  et

ses  annexes

de fixer  l'entrée  en vigueur  de ce règlement  dès  son  approbation  par  l'Etat.

Ainsi  délibéré  par  la Municipalité  dans  sa séance  du 22 mai  2024,  pour  être  soumis  à I"approbation

du Conseil  commu

Annexes  : Projet  de rJouveau règlement  de la t2R#'d'KThèjour et  taxe  sur  les résidences  secondaires  et

comparatif  avec  le règlement  actuel
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I. DISPOSITIONS  GENERALES

Article  1. Buts

Les communes  adhérant  au présent  règlement  perçoivent  une  contribution  dite  « taxe  régionale

de séjour  » sur les nuitées  des hôtes  de passage  ou en séjour  sur  leur  territoire  respectif,  ainsi

qu"une  taxe  sur  les résidences  secondaires  auprès  des propriétaires  de ces dernières.

Les communes  reversent  à la Région  de Nyon  le produit  de ces  taxes  selon  les modalités  définies  à

I"article  4, et lui en délèguent  la gestion.

Dans  le cadre  d"un  accord  conventionné  avec  un intermédiaire  (au sens  de l'article  3 ci-après),  les

communes  délèguent  à la Région  de Nyon  l'encaissement  des  taxes  liées  à cet  accord.

En outre,  le présent  règlement  définit  les  conditions  et les  principes  d"assujettissement  et

d"affectation  ainsi  que  les modalités  de perception  et de gestion  de la taxe  de séjour  et de la taxe

sur  les résidences  secondaires.

Article  2. Communes

Toutes  les communes  du district  de Nyon  peuvent  adhérer  au présent  règlement.

Article  3. Définitions

Est considérée  comme  « logeur  » toute  personne  physique  ou morale  qui exploite  ou propose  à

titre  onéreux  un hébergement  ou un établissement  mentionné  à I"article  7.

Est considérée  comme  « intermédiaire  )) toute  personne  physique  ou morale  qui  met  en relation

un logeur  avec  une  personne  assujettie  (par  exemple  : une  société  fournissant  une  plateforme  de

réservation  en ligne).

Est considérée  comme  « organisme  tiers  >) toute  personne  morale  de droit  public  ou privé  qui

encaisse  la taxe  de séjour  auprès  de I"intermédiaire  pour  le compte  de la commune  (par  exemple  :

une  association  faîtière  des  communes).

Est considéré  comme  « résidence  secondaire  » un logement  de toute  nature  qui  ne constitue  pas

un domicile  au sens  du Code  civil  suisse.

Est considéré  comme  séjour  le fait  de passer  au moins  une  nuit  dans  une  commune,  quel  qu'en

soit  le motif  (à des fins  touristiques,  pour  des motifs  professionnels  ou tout  autre  motif).

Article  4. Affectation

Le produit  de la taxe  régionale  de séjour  et de la taxe  sur  les résidences  secondaires  est distinct

des  recettes  générales  des communes  signataires  du présent  règlement.  Il fait  l'objet  de comptes

affectés  dans la comptabilité  de la Région  de Nyon  et des communes.  Il sert  à soutenir  les

prestations  d"accueil,  d"information  et d"animation  touristiques  ainsi  que  les projets  touristiques

d'intérêt  régional.

La répartition  du produit  de la taxe  de séjour  est  la suivante  :

10%  sont  conservés  par  les communes  et affectés  aux  frais  de perception,  d'administration  et de

contrôle  ainsi  qu"à  la réalisation  de projets  touristiques  communaux.
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90% sont  reversés  à la Région  de  Nyon  par les communes.  Ces dernières  transmettent  un

décompte  à la Région  de Nyon  au plus  tard  le 15 mars  pour  les taxes  de l'année  précédente.  La

Région  de Nyon  prélève  un montant  annuel  et forfaitaire  de CHF IO'OOO (pour  I"ensemble  des

communes)  pour  les frais  de gestion  de la taxe  puis  affecte  le solde  de la manière  suivante  :

50%  sont affectés  au  Fonds  Régional  d'Aide  au  Tourisme  (FRAT)  pour  assurer  le

financement  des projets  touristiques  d"intérêt  régional.

50  % sont  affectés  à l'office  du  tourisme  régional  pour  les  tâches  d'accueil  et

d"information  touristique.

La répartition  du produit  de la taxe  sur  les résidences  secondaires  est  la suivante  :

- 30%  sont  conservés  par  les  communes  et  affectés  aux  frais  de  perception,

d"administration  et  de  contrôle  ainsi  qu'à  la réalisation  de  projets  touristiques

communaux.

- 15  % sont  affectés  à I"office  du  tourisme  régional  pour  les  tâches  d'accueil  et

d"information  touristique.

- 55%  sont  affectés  au  Fonds  Régional  d"Aide  au  Tourisme  (FRAT)  pour  assurer  le

financement  des projets  touristiques  d"intérêt  régional.

Les conditions  d"utilisation  de ces ressources  doivent  être  définies  par  les bénéficiaires  (contrat  de

prestations  pour  I"accueil  et I"information  touristique  qui pourra  prévoir  un montant  plafond  de

financement,  critères  d"éligibilité  pour  le Fonds  Régional  d"Aide  au Tourisme,  etc.).

En cas de circonstances  exceptionnelles  (catastrophe  naturelle,  crise  sanitaire  etc.),  les conditions

de répartition  pourront  être  ajustées  par le Comité  de direction  de la Région  de Nyon  pour

assurer  la couverture  des frais  fixes  de I"office  du tourisme  régional  qui assure  les missions

d"accueil  et d'information  touristique.

Dans  le cadre  d"un  accord  conventionné  avec  un intermédiaire,  la Région  de Nyon  reverse  10%  du

produit  des  taxes  de séjour  perçues  à travers  cet  accord  aux  communes  territoriales.

Article  5. Responsabilité

La Région  de Nyon  est  responsable  de la gestion  de la part  des  recettes  de taxes  de séjour  et taxes

sur  les résidences  secondaires  qui  lui sont  versées  par  les communes  ou par  un intermédiaire.

II.  TAXE  DE  SEJOUR  : ASSUJETTISSEMENT,  EXONERATION  ET

MONT  ANTS

Article  6. Principes

La taxe  de séjour  est  due  par nuitée,  à compter  du jour  d'arrivée  et  jusqu"à  celui  du départ,  selon

la catégorie  d"hébergement  marchand  (article  7).

Les logeurs  sont  responsables  de la perception  de la taxe  auprès  des personnes  hébergées  et du

versement  de celle-ci  à I"organe  de perception  (commune  territoriale).

Les logeurs  ont  I"obligation  de s'annoncer  sans délai  à l'organe  de perception.  Ils sont  tenus  de

renseigner  I"organe  de  perception  de  toute  modification  de  leur  situation  influençant  la

perception  de la taxe.

La question  de l'accueil  des  gens  du voyage  n'est  pas traitée  par  le présent  règlement.
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Article  7. Catégories  d'hébergement

Sont  assujetties  à la taxe  de séjour  les personnes  passant  au minimum  une nuitée  dans  les

hébergements  à caractère  commercial  suivants  :

a. Hôtels,  motels,  pensions,  auberges  communales

b. Établissements  médicaux,  de cure  ou paramédicaux,  centres  de remise  en forme

c. Appartements  à service  hôtelier  (appart  hôtel)

d. Biens  immobiliers  de prestige  (chalets,  villas,  maisons  et appartements).  Est défini  comme  bien

de prestige  tout  bien  dont  la valeur  fiscale  est  égale  ou supérieure  à CHF 5 millions

e. Places  de campings,  de caravanings  résidentiels  et d"auto-caravanes

f. Instituts,  centres  de formation,  pensionnats,  homes  d"enfants

g. Hébergements  collectifs,  gîtes  de groupe,  colonies,  auberges  de jeunesse

h. Chambres  d"hôtes,  Bed & breakfast,  gîtes  ruraux

i. Chalets,  villas,  maisons,  studios,  chambres  meublées,  appartements  mis  à la location  (y compris

si loué  sur  une  plateforme  de réservation  en ligne,  type  Airbnb)

j. Ou dans  tout  autre  établissement  de même  type

Article  8 : Exonération

Sont  exonérés  de ces taxes  :

a. Les personnes  qui,  du point  de vue  des impôts  directs  cantonaux,  sont  domiciliées  ou en séjour

à I"endroit  de la perception  de la taxe,  au sens  des articles  3, alinéas  1 à 3, et 18,  alinéa  1, de la Loi

sur  les impôts  directs  cantonaux  du 4 juillet  2000

b. Les personnes  réalisant  les conditions  prévues  par  I"article  14  de la loi du 5 décembre  1956  sur

les impôts  communaux  (séjour  de plus  de 90 jours  par  an sur  le territoire  d"une  commune  dans

laquelle  le contribuable  n"est  pas domicilié)

c. Les enfants  de moins  de 16  ans accompagnés  d"un  adulte  et ne logeant  pas dans  un institut,  un

centre  de formation,  un pensionnat  ou un home  d'enfants

d. Les aides  de ménage,  au pair

e. Les personnes  en traitement  dans  les établissements  médicaux,  par  suite  d'un  accident  ou par

suite  de maladie

f. Les personnes  qui  séjournent  à titre  gracieux  sauf  lorsque  I"hébergement  est  lié à une  activité

commerciale  du logeur

g. Les personnes  dans  les cabanes  de montagne

h. Les mineurs  dans  les colonies  de vacances  publiques  ou privées  à caractère  social,  ainsi  que

leurs  accompagnants

i. Les personnes  en situation  de handicap  dans  les institutions  publiques  ou privées  à caractère

social,  ainsi  que  leurs  accompagnants

j. Les élèves  des écoles  Suisses  voyageant  sous  la conduite  d"un  enseignant

k. Les personnes  incorporées  dans  I"armée,  la protection  civile,  les pompiers,  lorsqu'ils  sont  en

service  commandé  ; le personnel  médical  de garde  et  toute  autre  personne  d"astreinte

I. Les personnes  résidant  dans  les logements  protégés  ou dans  les établissements  médico-sociaux

m. Les bateaux  dans  les ports

n. Les personnes  réfugiées  (permis  N et S)

llla  MONT  ANTS  DE LA TAXE  DE SEJOUR

Les montants  de la taxe  de séjour  figurent  en annexe  2, qui fait  partie  intégrante  du présent

règlement.
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IV.  ASSUjETTISSEMENT  ET  MONTANT  DE  LA  TAXE  SUR  LES

RESIDENCES  SECONDAIRES

Artide  9. Forfait  annuel

Dans le cadre  d"une  taxation  automatique  par la commune,  tout  propriétaire  de  résidence

secondaire  s"acquitte  d"une  taxe  à caractère  forfaitaire.  Les personnes  morales  sont  également

considérées  comme  propriétaires.

La taxe  est  due  dans  son entier  au 1"'  janvier  de l'année  de référence.

Les forfaits  sont  dus par  objet  immobilier,  en fonction  de leur  surface,  selon  le barème  suivant

Logement  de moins  de 45 m2  = 2 unités

Logement  de 46 à 65 m2 = 3 unités

Logement  de 66 à 90 m2 = 4 unités

Logement  de 91 à 140  m2  = 6 unités

Logement  de 141  à 180  m2  = 8 unités

Logement  de plus  de 180  m2=  dès 10  unités  (déplafonné)

Concernant  le camping  à l'année,  soit  plus  de 90  jours,  un emplacement  de camping  correspond  à

3 unités.

La valeur  de I"unité  est  fixée  en annexe  3 qui  fait  partie  intégrante  du présent  règlement.

Le calcul  s'effectue  sur  la base  de la surface  de référence  énergétique  selon  le Registre  fédéral  des

bâtiments  et des logements  (RegBL)  ou, à défaut,  la surface  habitable  du logement.

Tout  propriétaire  de résidence  secondaire,  domicilié  ou non-domicilié  sur  la commune  concernée,

qui loue  occasionnellement  son logement  à des tiers  est  responsable  d'encaisser  la taxe  de séjour

auprès  de ces derniers  et doit  fournir  le décompte  de ces nuitées  à la commune.

Lorsque  le propriétaire  met  sa résidence  secondaire  en location,  la taxe  est réduite  de 5 % pour

chaque  semaine  durant  laquelle  la résidence  secondaire  est  louée.  Cette  réduction  est plafonnée

à 80 % de la taxe.  Le propriétaire  assujetti  est  tenu  d'apporter  la preuve  du paiement  de la taxe  de

séjour  de ses locations.

Dans  le  cas d"une  sous-location,  le  propriétaire  doit  informer  le locataire  qui sous-loue  le

logement  de l'obligation  pour  ce dernier  d'encaisser  la taxe  de séjour  et fournir  un décompte  des

nuitées  à la commune.

Les locations  de plus  de trois  mois  sont  assimilées  à la situation  des propriétaires  de résidences

secondaires  qui  sont  taxés  forfaitairement.

V : DECLARATION  ET PERCEPTION

Article  IO.  Généralités

Les logeurs  perçoivent  la taxe  régionale  de séjour  due  par  leurs  hôtes,  même  si ceux-ci  sont  logés

hors de l'établissement,  au nom  des communes  adhérant  au règlement  envers  lesquelles  ils

répondent  du paiement  de la taxe.  Ils ne peuvent  utiliser  à d"autres  fins  les taxes  encaissées.

Règlement  de la Taxe  régionale  de séjour  et  taxe  sur  les résidences  secondaires



Page  6

Article  11.  Organe  de perception

L"encaissement  des taxes  de séjour  et taxes  sur les résidences  secondaires  est effectué  par  les

communes.

Article  12.  Accord  avec  un intermédiaire

Par la voie  d"une  convention,  la Région  de Nyon  peut  confier  à un organisme  tiers  (au sens  de

I"article  3) la tâche  de collecter  la taxe  auprès  d"un  intermédiaire  pour  le compte  de la commune.

Article  13.  Déclaration

La déclaration  s"effectue  au moyen  des supports  de déclaration  au format  papier  ou électronique

mis  à disposition  par  I"organe  de perception.

Les relevés  de déclaration  des taxes  de séjour  et des taxes  sur les résidences  secondaires  ont

force  exécutoire  au sens  de I"article  80 de loi fédérale  sur  la poursuite  pour  dettes  et la faillite  (LP)

dès que  les voies  de recours  ont  été  épuisées.

*  Taxe  de séjour

Le montant  des taxes  de séjour  correspondant  au décompte  mensuel  est  dû pour  chaque  mois,

qui constitue  une période  de taxation.  Il doit  parvenir  à l'organe  de perception  jusqu"au  10  du

mois  suivant.  En cas de retard,  il peut  être  perçu  un intérêt  compté  par tranche  d'un  mois

minimum  et à un taux  égal à celui  de la BCV pour  les hypothèques  en premier  rang,  et ceci sans

sommation.

Le logeur  est tenu  d'établir  à la fin de chaque  mois  un décompte  des taxes  encaissées  même  si,

durant  le mois  en cause,  il n'a pas perçu  de taxes.  Ce décompte  doit  faire  apparaître  le total  des

nuitées,  celui  des nuitées  exonérées  ainsi  que  le montant  des taxes  dues.  Au cas où le décompte

ne serait  pas établi,  les communes  peuvent,  passé  un délai  de 10  jours,  procéder  à une  mise  en

demeure  formelle.  En cas d"échec,  les communes  peuvent  ensuite  procéder  à une taxation

d"office.

*  Taxe  sur  les résidences  secondaires

Les communes  procèdent  à la taxation  auprès  des propriétaires  de résidences  secondaires.  La

taxe  à caractère  forfaitaire  (article  9) est exigible  dans  les 30 jours  après  la notification  de la

facture  annuelle  au propriétaire.

Artide  14.  Taxation

Concernant  la taxation

ë L"organe  de perception  vérifie  le montant  de la taxe  et prend  une décision  motivée  s"il

s'écarte  des indications  fournies  par  I"un ou l'autre  des contribuables  au sens  du présent

règlement.

*  Le logeur  doit  accomplir  tout  ce qui  est  nécessaire  pour  assurer  une  taxation  complète  et

exacte,  et permettre  à l'autorité  de se déterminer  dans  les cas d"exonération.

*  Le logeur  doit  notamment  fournir,  sur demande,  tous  renseignements  oraux  ou écrits,

présenter  ses livres  comptables  et autre  pièce  justificative.

*  A défaut  et après  sommation,  il s'expose  à une  taxation  d"office  calculée  sur  la base  d'une

appréciation  consciencieuse  des éléments  imposables  compte  tenu  de  I"absence  de

données  suffisantes.  L"autorité  communale  peut  se fonder  sur les résultats  tirés  de son

expérience  ou constatés  auprès  de personnes  assujetties  dans  un contexte  proche.
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*  Le logeur  qui  accorde  d"office  l'exonération  de la taxe  de séjour  le fait  à ses risques  et

frais.  Il est, le cas échéant,  responsable  du paiement  de celle-ci  auprès  de I"organe  de

perception.

*  L"indication  du montant  de la taxe  de séjour  dans  les factures  que  les logeurs  présentent  à

leurs  hôtes  doit  faire  I"objet  d"une  rubrique  spéciale  uniquement  réservée  à cette  fin.

ë ll est impossible  de réduire  ou de majorer  la taxe  ou de soustraire  la taxe  pour  d"autre

motifs  d"exonération  que  ceux  prévus  dans  le présent  règlement.

Article  15.  Confidentialité

Les informations  personnelles  enregistrées  dans  le cadre  de la perception  de la taxe  de séjour

sont  traitées  et exploitées  conformément  aux exigences  de la législation  sur la protection  des

données.

Article  16.  Contrôle

Les communes  ont  le droit  de contrôler  en tout  temps  la perception  de la taxe  régionale  de séjour

et la taxe  sur  les résidences  secondaires.  Si un contrôle  permet  de découvrir  des irrégularités  dans

la perception  de la taxe,  elles  peuvent  donner  mandat  à un expert-comptable  pour  déterminer  le

montant  éventuellement  soustrait,  ceci  aux  frais  de la personne  responsable.

VI.  CONTROLE  DE GESTION

Article  17.  Rapport  annuel  d'activité

A la fin de chaque  exercice  annuel,  la Région  de Nyon  adresse  aux municipalités  un rapport

d"activité  portant  surla  gestion  des  taxes  de séjour  et  taxes  sur  les résidences  secondaires.

VII.  RECOURS  ET SANCTIONS

Article  18.  Délais

Les recours  relatifs  à la taxe  de séjour  et à la taxe  sur les résidences  secondaires  peuvent  être

portés  par  acte  écrit  et motivé,  dans  les 30 jours  dès la notification,  auprès  de la commission

communale  de  recours  prévue  par  l'arrêté  d"imposition  de  la commune  intéressée,

conformément  à l'article  46 de la Loi sur  les impôts  communaux.  Les prononcés  de la commission

communale  de recours  peuvent  faire  I"objet  d'un  recours  auprès  de la Cour  de droit  administratif

et public  dans  les 30 jours  dès leur  notification.

Article  19.  Loi sur  les  impôts  directs  cantonaux

Les dispositions  de la Loi sur  les impôts  directs  cantonaux  concernant  la révision,  la répétition  de

I"indu,  la taxation  d'office  et la prescription  des créances  d"impôts  s"appliquent  par  analogie  à la

taxe  de séjour  et la taxe  sur  les résidences  secondaires.

Article  20.  Amendes

La municipalité  de la commune  concernée  punit  les soustractions  des taxes  conformément  aux

dispositions  de I"arrêté  d"imposition.  Elle réprime  par  I"amende  I"inobservation  des dispositions  du

présent  règlement.  Les dispositions  de la Loi sur  les contraventions  (LContr)  sont  réservées.  Le

produit  des amendes  est  versé  à la commune  de situation  de l'établissement  contrevenant  et lui

est  définitivement  acquis.
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Article  21.  Sortie  du règlement

Une  commune  peut  décider  de se délier  de ce règlement  intercommunal  pour  la fin  d"une  année

civile  ; la dénonciation  doit  être  formulée  au moins  deux  ans à I"avance.

VIII.  DISPOSITIONS  ABROGATOIRES  ET ENTREE  EN VIGUEUR

Article  22.  Abrogation

Le présent  règlement  abroge  le règlement  du ler  janvier  2008.

Article  23.  Annexes

Les annexes  font  partie  intégrante  du présent  règlement.

Article  24. Entrée  en vigueur

Le présent  règlement  intercommunal  est approuvé  par  les conseils  communaux  ou généraux.  Il

est  approuvé  par  la Cheffe  du Département  des institutions,  du territoire  et du sport.  Il entre  en

vigueur  à partir  du 1"  janvier  2025.
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Annexe  1

Bases  légales  :

Loi sur  les impôts  communaux  du 5 décembre  1956

Loi sur  les impôts  directs  cantonaux  du 4 juillet  2000

Loi sur  les contraventions  du 19  mai  2009

Loi fédérale  sur  la poursuite  pour  dettes  et la faillite  du 1l  avril  1889

Annexe  2

Montants  de la taxe  de séjour  :

a. Hôtels,  motels,  pensions,  auberges,  établissements  médicaux,  de cure ou  paramédicaux,

appartements  à service  hôtelier  (apparthôtel)  et  tous  autres  établissements  similaires

*  CHF 4,5  par  nuitée  et par  personne

b. Instituts,  pensionnats,  homes  d"enfants  et tous  autres  établissements  similaires

*  CHF O.80 par  nuitée  et par  personne

c. Camping  (tentes,  caravanes,  mobilhomes,  campings  cars)

*  CHF 3 par  nuitée  et par  personne

La location  de places  à I"année  (90  jours  ou plus)  est  assimilable  à la taxation  sur  les résidences

secondaires:  un emplacement  de camping  correspond  à 3 unités.

d. Locataires  dans  les chambres  d'hôtes,  B&B,  gîtes  ruraux  et tout  autre  établissement  de même

type

*  CHF 3 par  nuitée  et par  personne

e. Hébergements  collectifs,  gîtes  de groupe,  colonies,  auberges  de jeunesse

*  CHF 3 par  nuitée  et par  personne

f. Locataires  dans  les chalets,  villas,  maisons,  studios,  chambres  meublées  ou appartements

*  CHF 3 par  nuitée  et par  personne

g. Locataires  de biens  immobiliers  de prestige  (chalets,  villas,  maisons  et  appartements)

Forfaitairement,  pour  les locations  d'une  durée  de 60 jours  consécutifs  ou moins  : 9% du prix  de

location  mensuel.  Un montant  minimum  de CHF 60 par mois  ou de CHF 16 par semaine  ou

fraction  de semaine  est  perçu.

Forfaitairement,  pour  les locations  d'une  durée  de 61 jours  consécutifs  ou plus  : 16%  du prix  de

location  mensuel.  Un montant  minimum  de CHF 140  est  perçu.

En fonction  des cas de figure,  un arrangement  forfaitaire  validé  par  la Région  de Nyon  pourra  être

conclu  entre  la commune  et le propriétaire.

Règlement  de la Taxe  régionale  de séjour  et  taxe  sur  les résidences  secondaires



Page  10

Annexe  3

Taxe  sur  les résidences  secondaires  :

La valeur  de I"unité  pour  l'application  du forfait  annuel  est  fixée  à CHF IOO :

*  Logement  de moins  de 45 m2 (2 unités)  : CHF 200

*  Logement  de 46 à 65 m2 (3 unités)  : CHF 300

*  Logement  de 66 à 90 m2 (4 unités)  : CHF 400

*  Logement  de 91 à 140  m2  (6 unités)  : CHF 600

*  Logement  de 141  à 180  m2 (8 unités)  : CHF 800

*  Logement  de plus  de 180  m2 (déplafonné)  : CHF 800  + [(nb  de m2 - 180)  x4]

Le calcul  s"effectue  sur  la base  de la surface  de référence  énergétique  selon  le Registre  fédéral  des

bâtiments  et des logements  (RegBL)  ou,  à défaut,  la surface  habitable  du logement.

Annexe  4

Liste  des communes  ayant  adopté  le Règlement  de la taxe  de séjour  et taxe  sur les résidences

secondaires  :

A compléter
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Adopté  par  la Municipalité  lors  de sa sé

ndique Le Secrétaire

Quentin  Pommaz

Adopté  par  le Conseil  communal  lors  de sa séance  du 23 septembre  2024

Le Président La Secrétaire

Nicolas  Vout Valérie  Zeender

Approuvé  par  la Cheffe  du Département  des institutions,  du territoire  et du sport  en date  du......
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Texte  ori@inal Proposition  de  nouveau  texte

l. Dispositions  générales

Article  1
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I. Dispositions  générales

Artide  1.  Buts
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dite  « taxe  régionale  de  séjour  )) sur  les nuitées  des  hôtes  de passage  ou en

séjour  sur  leur  territoires  respectifs,  ainsi  qu'une  taxe  sur  les résidences

secondaires  auprès  des  propriétaires  de  ces dernières.
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dite  « taxe  régionale  de séjour  )) sur  les nuitées  des  hôtes  de passage  ou en

séjour  sur  leur  territoire  respectif,  ainsi  qu'une  taxe  sur  les résidences

secondaires  auprès  des  propriétaires  de ces dernières.

Les communes  reversent  à la Région  de Nyon  le produit  de  ces  taxes  selon  les

modalités  définies  à I"article  4, et  lui en délèguent  la gestion.

Dans  le cadre  d'un  accord  conventionné  avec  un intermédiaire  (au sens  de

l'article  3 ci-après),  les communes  délèguent  à la Région  de Nyon

l'encaissement  des  taxes  liées  à cet  accord.

En outre,  le présent  règlement  définit  les conditions  et  les principes

d'assujettissement  et d'affectation  ainsi  que  les modalités  de perception  et de

gestion  de la taxe  de  séjour  et  de la taxe  sur  les résidences  secondaires.

Artide  2. Communes

Toutes  les communes  du district  de Nyon  peuvent  adhérer  au présent

règlement.

Article  3. Définitions

Est considérée  comme  « logeur  >) toute  personne  physique  ou mûrale  qui

exploite  ou propose  à titre  onéreux  un hébergement  ou un établissement

mentionné  à I"article  7.

Est considérée  comme  « intermédiaire  >» toute  personne  physique  ou morale

qui  met  en relation  un logeur  avec  une  personne  assujettie  (par  exemple  : une

société  fournissant  une  plateforme  de réservation  en ligne).

p. 'î
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Article  2
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Est considérée  comme  « organisme  tiers  >) toute  personne  morale  de  droit

public  ou privé  qui  encaisse  la taxe  de séjour  auprès  de I"intermédiaire  pour  le

compte  de la commune  (par  exemple  : une  association  faîtière  des

communes).

Est considéré  comme  « résidence  secondaire  ») un logement  de  toute  nature

qui  ne constitue  pas un  domicile  au sens  du Code  civil  suisse.

Est considéré  comme  séjour  le fait  de  passer  au moins  une  nuit  dans  une

commune,  quel  qu'en  soit  le motif  (à des  fins  touristiques,  pour  des  motifs

professionnels  ou  tout  autre  motif).

Artide  4. Affectation
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10%  sont  conservés  par  les communes  et  affectés  aux  frais  de perception,

d"administration  et  de  contrôle  ainsi  qu"à  la réalisation  de projets  touristiques
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séjour  et  à la taxe  sur  les résidences  secondaires  font  l'objet  de  comptes

affectés  à l'intérieur  de la comptabilité  de la Région  de Nyon.
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assurer  le  financement  des  projets  touristiques  d'intérêt  régional.

*  50  % sont  affectés  à l'office  du tourisme  régional  pour  les tâches

d"accueil  et  d"information  touristique.
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La répartition  du produit  de la taxe  surles  résidences  secondaires  est  la
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*  15  % sont  affectés  à I"office  du tourisme  régional  pour  les tâches

d'accueil  et  d"information  touristique.

*  55%  sont  affectés  au Fonds  Régional  d"Aide  au Tourisme  (FRAT)  pour

assurer  le financement  des  projets  touristiques  d"intérêt  régional.

Les conditions  d'utilisation  de ces ressources  doivent  être  définies  par  les

bénéficiaires  (contrat  de prestations  pour  l'accueil  et  I"information  touristique

qui  pourra  prévoir  un montant  plafond  de  financement,  critères  d"éligibilité

pour  le Fonds  Régional  d'Aide  au Tourisme,  etc.).

En cas de  circonstances  exceptionnelles  (catastrophe  naturelle,  crise  sanitaire

etc.),  les conditions  de répartition  pourront  être  ajustées  par  le Comité  de

direction  de la Région  de Nyon  pour  assurer  la couverture  des  frais  fixes  de

l'office  du tourisme  régional  qui  assure  les missions  d'accueil  et d"information

touristique.

Dans  le cadre  d'un  accord  conventionné  avec  un intermédiaire,  la Région  de

Nyon  reverse  lû%  du produit  des  taxes  de  séjour  perçues  à travers  cet accord

aux  communes  territoriales.
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Article  5. Responsabilité
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les communes  ou par  un intermédiaire.
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IV. Assujettissement  à la taxe  régionale  de  séjour

Article  IO
I ü  +ivri  A ri  r  A ih  i i r  ri  r+  n  ri  rri  i rs  ü  i i ri  r;'sr  A rir  n  ri  rrï  n  n  n  r  A ri  na'i  rr  ü  nri  rs  i i  ri  n  r  A iri  i i r

ll.  Taxe  de  séjour  : assujettissement,  exonération  et  montants

Article  6. Principes

I ü  +ûvû  t4:i  céiriiir  CI(:+ rliio  n>r  niii+6o  à rrimn+or  rlii  iriiir  r11rriti6o  O+ iiicnii"à
I_IJ L iJ J% l_ 1J L û  l;J  lJ u  I I.: ;J L H I.: I % u  C iJ u  H I l_; ;.i u  I.: ;J H l.; I J  IJ I II I L: ;.i u  t_ p  iJ ;i  ..i iJ6  L IJ u l_; I I J  I.: J lJ LI I

rlinr  Inr  rrimrniinrir  mrin+irinnririr  rlinr  P/lnnnvr'i  I  Ën  rÀnlh  nririrrilri  il r'irii+

La  L CI ÀC  IJ C )  CJ lJ  u  I C J L u  lj  C H l;l I I I u  IL C € , 0 L  tJ  I Il  p  L (;  I lJ u J lJ  u I u l;l I I I V (:(  C L J lJ .) !d IJ 0

roliii  dii  r46nûr+  eolrin  Iœ ri+6aririo  r1'h6horüomon+  m>rrh>nrl  /:>r+irlo  71
lJ u j ï -ï j   1-  j l jj  jl  u j jl-  -J ï j j '  j j Lïj-J j ïj ï '   -l LÂ Llj  j J j / Iï jj  j '--  jl  L  - L- j j ï l-  6  ï 4 6   j j  ï  j  )  jj -ï ï  6  j L

rlrir  hA+rir  rln  riirrinri  riii  rin  rriiriiir  rlinr  Irir  a

L  C I u  I u  Lj u  I::  H CI I LI  J  C I lJ I I I «:l l-0  L (51JI  I C u ï ï c  LI ç  t 5  (;  I t t (  t I L t t ï g t s* i t (l  t ï y l  (J t L I L  t z r ).

I eic  lîüe»iirc  crin+  racnrinc>hloc  rlo  Iœ norron+inn  rlo  I:œ +>vo  :>iinrÀc  rloc
IJ C ;J I I lJ L  -l lJ l- H u  ;l  J u  S  l.; IJ u l.; I I -l 1_: J lJ u  I lj  LI l I -l I '*  ;J -

a. Hôtels,  motels,  pensions,  auberges  ;

b. Établissements  médicaux  ;

c. Appartements  à service  hôtelier  (apparthôtel)  ;

d. Places  de  campings,  de  caravanings  résidentiels  et  d"autos-caravanes  ;

e. Bateaux  dans  les ports  ;

f. Instituts,  pensionnats,  homes  d"enfants  ;

g. Villas,  chalets,  appartements,  chambres  ;

h. Ou dans  tous  autres  établissements  de même  type.

LC  J I 1J5  C u  I J J  ljl  IL I I;; J p  lJ I I J  u IJ I l_ J u  C I g H u  I L  l_ p  L I tJ I I lJ l- I IJ L lJ /1 l_ u  u  H I l._ J u  l_ J

personnes  hébergées  et du versement  de celle-ci  à I"organe  de perception

(commune  territoriale).

Les logeurs  ont  l'obligation  de  s'annoncer  sans  délai  à l'organe  de  perception.

lls sont  tenus  de renseigner  I"organe  de perception  de  toute  modification  de

leur  situatiün  influençant  la perception  de la taxe.

La question  de  l'accueil  des  gens  du voyage  n'est  pas  traitée  par  le présent

règlement.

Article  7. Catégories  d'hébergement

Sont  assujetties  à la taxe  de  séjour  les personnes  passant  au minimum  une

nuitée  dans  les hébergements  à caractère  commercial  suivants  :

a. Hôtels,  motels,  pensions,  auberges  communales

b. Établissements  médicaux,  de  cure  ou paramédicaux,  centres  de remise  en

forme

c. Appartements  à service  hôtelier  (appart  hôtel)

d. Biens  immobiliers  de prestige  (chalets,  villas,  maisons  et  appartements).  Est

défini  comme  bien  de prestige  tout  bien  dont  la valeur  fiscale  est  égale  ou

supérieure  à CHF 5 millions

e. Places  de  campings,  de  caravanings  résidentiels  et  d'auto-caravanes

f. Instituts,  centres  de  formation,  pensionnats,  homes  d'enfants

g. Hébergements  collectifs,  gîtes  de  groupe,  colonies,  auberges  de  jeunesse

h. Chambres  d'hôtes,  Bed  & breakfast,  gîtes  ruraux

i. Chalets,  villas,  maisons,  studios,  chambres  meublées,  appartements  mis  à la

location  (y compris  si loué  sur  une  plateforme  de réservation  en ligne,  type

Airbnb)

j. Ou dans  tout  autre  établissement  de même  type

p. 6



Article  1l

Sont  exonérés  de  ces  taxes  :

a. Les personnes  qui,  du point  de  vue  des  impôts  directs  cantonaux,  sont

domiciliées  ou en séjour  à l'endroit  de la perception  de la taxe,  au sens  des

articles  3, alinéas  1 à 3, et 18,  alinéa  1,  de la Loi sur  les impôts  directs

cantonaux  du  4 juillet  2000  ;

b. Les personnes  en  traitement  dans  les établissements  médicaux,  par  suite

d"un  accident  ou par  suite  de maladie  ;
?  I ïi-  îiî  r+-ç  vs vs eie  I iaiïei  û  î+  rl  î  rs c lûe  ri  ki  nzïc  r  Irir   in  ri  i i rr  A a'i n  r  Iri  r

Article  8 : Exonération

Sont  exonérés  de ces taxes  :

a. Les personnes  qui,  du point  de  vue  des  impôts  directs  cantonaux,  sont

domiciliées  ou en séjour  à l'endroit  de la perception  de la taxe,  au sens  des

articles  3, alinéas  1 à 3, et 18,  alinéa  1,  de la Loi sur  les impôts  directs

cantonaux  du 4 juillet  2000

b. Les personnes  réalisant  les conditions  prévues  par  I"article  14  de la loi du 5

décembre  1956  sur  les impôts  communaux  (séjour  de plus  de  90  jours  par  an

ciir  lo  +orri+riiro  rl'iirio  rrimmiino  rl>nc  I:>riiiollo  lo  rrirrtrihiiahlp  n'pc+  n:qc
L  - Lt-:  p  (-13  '  I J J I C::) I u  ''C-  a I Il  LI a  J I:) I C)  La  LI CI J I C-)   ;J I  I l_:;J I I lll  I C u  I J l-I IJ I I ;l I l-  -I

-iiikrimhr  rlri  iriiiririrrri  ri+  rliric  ICIC rrilririioc  rlo  var>nrex:  rl'inc+i+ii+irinc  nnhlinup«

J lJ I I C  L G I I I L lJ  Il L lJ  lJ I I l_ l.  lJ I I II II  IJ I I l_ IJ u  I I J I u  q  IJ u  Il u Il-l.ljl  I L I I ItJ IJ lÂ kJ I &  I I & J L H u  J

rlrimirilié1
Lj u  LJ l-  j6  L  J u  l- J l-  u  j ï l-   :J t-  L lJ lJ j ï J j l-- J ï*  %J j lJ  j j j  J 1J %- V I-j la (J j jl-l-   I-j jj  j-j  L jl  tÂ L j lJ j l-Il-lll   j jlj  IJ  -I

ou privées  à caractère  social  ;
rl  I ei+-  z'i  12'ii_ieie  !eie  Arîleie  ei  i ieeeie  iiriiiiüû':i  n+  erii  ic  12 rrinr!i  i i+ri  rl"i  i n  rlri  Ini  i r'r

lj  lJ I I - -l-  - - - & /

c. Les enfants  de moins  de 16  ans  accompagnés  d"un  adulte  et  ne logeant  pas

rl:>nc  iin  inc+i+irt  iin  rpn+rp  rlp  frirma+inn  iin  npru.irinna+  nii  iin  hnmp  d"pnfantç
u.  Lt_:)  C It:  V ff:)  u  C:) CLtj  I C 3 :)  u  I:)  3 C:) V lj  Y 05CO  I I L )  lJ  lj  J I CI LtJ  I I u  u  I L L u u  I I u  u I u  LI I J

;

ô  I nr  riffirinrr  rriiir  rifFiririrr  r:rilr!ï+r  Irir  ririr':rinnpc  inrrirnrirépç  rl;qn<  la

lJ u  I I J  lJ I I Il I J LI L lJ L, lll  I & I-l  Ill  l_ lJ l_ llll  I I I IJ L Il0I  Il  u  I I 1+ ffi * 0 j  * +  0 * * 0 % % +  % % * 0 0 * +  * 0 0 #  % #  * 0 * % * * % -0

d. Les  aides  de  ménage,  au  pair

P  I ?t.  nprçrinnpt.  Pn  traitpmpnt  dans  Ips  étahlisspmpnts  médicaux.  [)ar  suite
C. L(;  ;J u  I I I L  I L; I J,  J lJ lJ ;J lJ I I I L  I(l  J, J lJ Ilj  tj  L J, I u  J H L  I J  t.t I Il I t-  J Il I !  u  I H  lJ  I t-  t-  _l t.r u  I I .J I (J

protection  civile,  les pompiers,  lorsqu'ils  sont  en service  commandé.

s_. #  s_ -0 P s- 0 -0 -x - 0 - - s- + #  - - -  - -  - - -  - - - -  - - - -  -  a a - a -  - -  - -  -  a a -  -  -  a a a -  a a - o "  ' "a a  ' "a "  "  l  I"  "  "  - '

d"un  accident  ou par  suite  de maladie

f. Les personnes  qui  séjournent  à titre  gracieux  sauf  lorsque  I"hébergement  est

lié à une  activité  commerciale  du logeur

g. Les personnes  dans  les cabanes  de montagne

h. Les mineurs  dans  les colonies  de  vacances  publiques  ou privées  à caractère

social,  ainsi  que  leurs  accompagnants

i. Les personnes  en situation  de handicap  dans  les institutions  publiques  ou

privées  à caractère  social,  ainsi  que  leurs  accompagnants

j. Les élèves  des  écoles  suisses  voyageant  sous  la conduite  d'un  enseignant

k. Les personnes  incorporées  dans  I"armée,  la protection  civile,  les pompiers,

lorsqu"ils  sont  en service  commandé  ; le personnel  médical  de  garde  et  toute

autre  personne  d"astreinte

I. Les personnes  résidant  dans  les logements  protégés  ou dans  les

établissements  médico-sociaux

m. Les bateaux  dans  les ports

n. Les personnes  réfugiées  (permis  N et  S)
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Article  12
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Les montants  de la taxe  de  séjour  figurent  en annexe  2, qui  fait  partie

intégrante  du présent  règlement.

I I Lj L L: I ;J )  I I Il-Il  L; I ;l  I  H I-:I I :I  I Lj I I J  I  LI lJ IJ l;  161:  J  I  L: L IJ LI Il  ;J -l ï:  I I I l;  I I LJ I I I I_: LI Il-  LI LI j  l  )
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I-l  I I J p  u  I I I u  IL l_: L t;  L p  tJ I H  l_; I J LJ I Il I l_.

- Instituts,  pensionnats,  homes  d"enfants  et  tous  autres

établissements  similaires

- CHF O.80  par  nuitée  par  personne.

r  imriinrir  /+rirrtrir  rairïuairirir  mrihilhrimrir"1  ri+  Irir  hi+riiiiv  dïrir  Irir
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ri+ihlirr:rimnn+  rln  mAmri  +unn
(lll  jJ  Il  -.I J C I I II..ll  L lJ I-l  I I 'î  I lll-  L T % '*

r  LH:  Th ria'ir  niii+rri  ri+  riiia  ririiarriririh
l..I  I I J_ H LI I I I IJ I L l.; L t.: L H u  I H l_: I J lJ I II I L.

a2 I ri  ri+i  iv'rir  A ü  nr  I rir  rk-ïlï+r  ï iilli  r  rù  "s  irï  n  r  r+  i i A iïr  r4'i  "«  rn  h  rïr
 - l_ lJ LLI  L lJ Il l_: ;J ï-l LI I I J jl.:  ;J l-l  jLlll.:  lJ  )  V Ill  LI ;J I  I II  IJ I ;J lJ  I I ;J I  J llj  lJ I IJ ;l  /  l-I  I LI I I I &J I u  ;J

mniihlArir  riii  innir+rimnn+r
I Il  1; u  IJ I l;  l;  ;J 1J IJ tJ H H u  I l  1_; I ll(ll  LJ

Cri  rFi  i+i  irrim  rin+  nrii  i ia Iriia  Irir"i+iri  nr  A'  i i riri  di  i rriï  A ri  rsn  irii  i rr  rrinir'iri  i+ifr  rii  i
!-  !-j ï j lJ jlj-jj  ï l-  j ï j l;  j j L l  H lJ Lj j ï I-  -I j lJ  l-lJ  lj  '-l  j ï -I lJ ll  ï ï I   I-jj    '  '  lJ   J j-l  ï-jl-  LJ ï j J l-l-  jJ L j ï J j-J lJ
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I QQ{!_ A i i  n  riv  A ri  Iriri+  iri  n  rn  rs  ri  r  i i ri  I I I n  v'n  ri  n+i  n+  v'vs  iri  i  i i  rl  rï  r  LI  C (:n I

I ,,,,,,,,,,,.,,,,.,,,_,.,.,,,,,,,,.,,,,,,,,,,.,,,.,,,.,,.,,
J  } Q u  u H I IA lJ L I u  LlJ  ll  lJ I I I Il  u  I I ;i  LI l.; l. lJ  I I I Il  u  I Il  tJ I I L I I Ill  lll  I I u  I I I u  l; l-I  I I LI Ij

I
H u  u I u I I I I I ty I ;J u  u ta u u  I Il  Q lJ H u  I _i L; I I I tJ II I L lJ u I I lJ L  L I lJ I I u  t_ J (I  Il  LI Il I l_

ËnrFi  i+ï  irnm  n  n+  nriii  r !rir  Iriri+in  nr  A'  ii  nri  A iirrin  A rs C; I  iri  iirr  rri  rir  rri  i+i#r I
j lJ I I u  I L l-lII   I ll   I ! L I  H tJ u  I I I-  ;1 Ilj  la u  LI lJ I I -r I-iLjlll-  lJ lJ I l-  l-  L lJ  _L j  iJ u  l g l-  lJ I I ;J L; L  LI lll  g

I r.ïQ{.  rlii  ririv  ari  Iriri+iriri  mrinr:iinl  I ln  mrin+"in+  minimiim  rlh I
I r  Œ-H: I /ln  rii+  ririrrii

1  u  j  ll lJ lÂ H I Ijl  u  C I 1J l-u  LI lJ I I I Il   I I ;l  u  C I - IJ I I I I I LI I I L LI I I L I I I II I I I Il  u  I I I u  L

I
s-  I I I  I lJ l_; ;J L H  I % IJ -

VI.  Assujettissement  et  t-açde  la taxe  sur  les  résidences

secondaires

Article  13
I Inn  +ivri  rir+  nrirriiri  iiirir?ir  r4rir  nrrinriri+iirïr  dri  rrrirlrinrrir  ïrirrinrliirrir  (;rin+

IV.  Assujettissement  et  montant  de  la taxe  sur  les  résidences

secondaires

Article  9. Forfait  annuel

Dans  le cadre  d"une  taxation  automatique  par  la commune,  tout  propriétaire

I ,',:,',:':':,.,':,_',.',",.'::.',.,',','I:,,':,:,::::;::,:;:.,"::."',',:,,;-,,':::',',.:;' -""' ide résidence secondaire s'acquitte d"une taxe à caractère forfaitaire. Les
I :.:::.',',:',:.: ,:',:,:'.:':.,:::',,":::ï:,:'.,:",":,:  ::t",,':':,':':,::,'.,1'::,"":':, ipersonnes morales sont également considérées comme propriétaires.
I :',',:',,',',,'::".::":,',',':,,.':::',,",',r,:;"""""  ""  "" """""""  ""  "' iLa taxe est due dans son entier au 1"' janvier de l'année de référence. i

Article  14
I î  +ivri  riir  Irir  rArirlrinrnr  rrirrinrliirrir  rri  rlri+riiaminri  nrri  r"i+i  +rimnririr  * r"iiïrin

I . ii  .  j
i Les forfaits sont dus par ob3et immobilier, en fonction de leur surface, selon le i
jbarèmesuivant: i

L LI L iJ A L J u  I I l;  :.i I L: ;J I u  l.; I I L  1; U J  u  L  lJ I I u  tJ II U ;J J  L u  L  L U I I I I Il I L H I lJ I u L tJ L l_; I I I p  lJ I I ;l u I u I ;J lJ I I

al 201  rlri  li  ï iilni  i ia Iriri+ii  rri  "i  ri  n  i i rs Ilri  rï  n  rir  A'  rirri  i nï+irin  ri'FFrir+itiri 'l : LLooggeemmeenntt ddee 4m6ûa:n6s5dem42! r,2;n,it2e,usnités I
_L J  /l) u  t_ I u V u  I L: u  I I U  L  u  ll  V t_ tJ I II I IJ (II  L u  I I L  u  J u IJ L  L  LI H u L I lJ I I l_ I I u  L L I V l.-

rli  i I rinrim  ri  rrt  A i i r"i  ri+  Énn  i i i+r  n  i i  mhinr  rli  rir  Pi  n  n  riri  mï  ir  ii  i ', *  Logement  de 66 à 90 m2 = 4 unités  
 IJ I  6  L  j jj   j jl  ï  kJ ) LJ j jL )-l ï  j j u  j l-J  !  jllj-ljj  j-l  Lljl  -! j LJ j jj  j  '-  )  j j j '-jï  J Ll laj

rn  in  i  i i rn  r  U (:1  nn  ri+  ü  i i  +'vi  "ivi   i i rri  r  l-I(:1  nnn *  Logement  de 91 à 140  m2 = 6 unités  
I I I Il  lll  I I u  I I Il..I  I I '  1  u  tJ  l.;  L  tJ  u  I I I u  A  II  I I u  I I I u  I I I JL t/lJ  lJ.

(lOi  rlri  li  irilîiir  Iriri+iuri  inriiirillri  riri  rir  rl'rirriini+iriri  riffrir+ixiri  rlii h  Logement  de 141  à 180  m2 = 8 unités  
J  /(l u  l_ I tJ V LI I l_: u  I I lJ L  IJ L I V L tJ I Il I u  U Il  L l;  I I L  Ll J lJ 1J L  L  lJ H ll  L Ilj  I I L I I L  L  L I V t_ lJ IJ

Irinrim  rin+  A i i ri  n+  nli  i r  A ri  rsn  n  i i i+r  m  ü  ir  "i  i i m  in  im  i i m  r  E  g 1 nn  ri+ @ Logement  de plus  de 180  m2=  dès 10  unités  (déplafonné)  
I IJ61..:I  I Il.:l  I L u  lJ I LI I I L H I u  J u  l._ lJ lJ I I u I L J, I I I tJ I J l.l lJ I I I I I Ill  I I IJ I I Il.I  I I 41J1J u  L

ai i i  m  ü  vim  i i m  r  14 g I  nnn - I
,,.,,,,.,,,,,,,,...,,,,..,..,.,,,,...,,,,.,,,,,,,,,.,,,,,,,,,,,,,.,,  I Concernant  le campinH  à I"année,  soit  plus  de 90 jours,  un emplacement  de  
L_ lJ  V  LI I L:  LI  I I lJ  L  LI L I V l_:  l.:  ;J  l  '  L  J  /O  IJ  l-  I l;  :J  lll  II  IJ  ll  lJ  I I I I -I  I*  IJ  I  1-i  ï-  I I I Ill  Il   lj  IJ  I  -

Un rabais  de 5% de la taxe  est  accordé  pour  chaque  semaine  où la résidence
c  eirî  vs  r4  î  irei  eie+  I/'ll  I 6ei  / ri  lû'Fîn  n6  à a) ';O]  S I ri  n  rri  ri  ri  ri+i  irri  ü  r  r  i i iri++i  rii+  +ri  n  i i camping correspond à 3 unités. I
:'J:,I'ô',,::o:':::T',':':',:',','::;,S,'.',.:'.'.,'..','::',":,'ô::'i,.:,,.':,::"  I La valeur  de l'unité  est  fixée  en annexe  3 qui  fait  partie  intéHrante  du présent  j
:',.,"',:,:-".:,:':':":',::,'I:"",:',",:,:;,'7,,':',,:,:"':',",":;::a:,:.':;';:',',,,  I rèzlement.  I
"""""""""""""""""""""""""""""""""""'=  Idril-ii  #ivri  riir  Irir  rlirnriri+iririr  Iririailrir  rririirïin+  lï  m"i+i?irri  rsrt  iï+rriin+  iii - I
::":,:",:I':,,'r,,,.':,:";'::;:::_::,',,",.':,':ô,.:':,",",:,::,':";;';:,','::,::'::I',:,:".,,,,.,  I I
:::",.:',::':,:,',',"T,',':':,',"::,':',Ï,,".':',',",';"','.',:",':.;,:'I,;,_:,",",:,::,"""""l I
ï ï ï I t t ï ï C Lj u  jl-  ) l ï ï Lj ï ;J lj  lJ ï j ï ï ï j ï ï ï ï lJ ï j j %  j j j  lJ  lJ  L lJ LI j j jLl  J l  ï l j jl-jj  j j l-  ï I j  1J  l-I-  I I

p. 9



VII.  Perception

Article  15

I rir  nrnnriri+aiirrir  irlminii+ri+riiirr  rlirrir+riiirr  ri+  riAiaain+r  rlnr  A+iklirrhmrin+r

Le calcul  s'effectue  sur  la base  de la surface  de référence  énergétique  selon  le

Registre  fédéral  des  bâtiments  et des  logements  (RegBL)  ou,  à défaut,  la

surface  habitable  du logement.

Tout  propriétaire  de résidence  secondaire,  domicilié  ou non-domicilié  sur  la

commune  concernée,  qui  loue  occasionnellement  son  logement  à des  tiers  est

responsable  d'encaisser  la taxe  de  séjour  auprès  de  ces  derniers  et  doit

fournir  le décompte  de  ces  nuitées  à la commune.

Lorsque  le propriétaire  met  sa résidence  secondaire  en location,  la taxe  est

réduite  de 5 % pour  chaque  semaine  durant  laquelle  la résidence  secondaire

est  louée.  Cette  réduction  est  plafonnée  à 80  % de  la taxe.  Le propriétaire

assujetti  est  tenu  d'apporter  la preuve  du paiement  de la taxe  de  séjour  de

ses locations.

Dans  le cas d'une  sous-location,  le propriétaire  doit  informer  le locataire  qui

sous-loue  le logement  de I"obligation  pour  ce dernier  d"encaisser  la taxe  de

séjour  et  fournir  un décompte  des  nuitées  à la commune.

Les locations  de plus  de  trois  mois  sont  assimilées  à la situation  des

propriétaires  de résidences  secondaires  qui  sont  taxés  forfaitairement.

V : Déclaration  et  perception

Artide  IO.  Généralités

Les logeurs  oercoivent  la taxe  régionale  de  séiour  due  oarleurs  hôtes.  même
L %- u p  I lJ H I I I-; L u  jj   ;J I  u  lJ I j jjl  jl  ;J L I IJ L l.: u  I J  /  lJ jjl.:  L  Ll.:  lJ j-l  ï:  L 6  (l  lJ I jL-i  lJ (  ;J l.: L lJ lJ jl  ;J J (j  I I(l  I L J  I

rlrir  ri   ri  in  nr  h+  A hr  nh  rr  rs  +ai n  rs  r  ri  i i ï +i  iaî  î+  ri  iaï'Fi+  A rs  I î  rk  t'vr  ts  I rs  i i Aî  rit'i  iarî  itii_i  î+ si ceux-ci  sûnt  lûgés  hors  de l'établissement.  au nûm  des  cûmmunes  adhérant
u  1.; ;J L  lJ I I I p  1116  ;J l.: L u  l.; ;J +J l.; I J  lJ I II I l;  U t.l u  I L Il l;  I I L H I U I I L u  L I IJ L  I I tj  :J t; I u  u  L: u p  L:15  U I V l:I  Il

la taxe  régionale  de  séjour  due  par  leurs  hôtes,  même  si ceux-ci  sont  logés

hrirc  rlo  P6+ûh1iccomon+  511  ririm  r4ac  rrimmiinrir  rlri  Priri+hn+h  n+  nhiir  Iri

au règlement  envers  lesquelles  ils répondent  du paiement  de la taxe.  Ils ne

oeuvent  utiliser  à d"autres  fins  les taxes  encaissées.
Il  lJ  I J lJ  l_- I (l  g  IJ Il  J  J  (l  I I(l  IL, l;l u I I tJ I I I u  (  J I-ljl  I II Illjl  I l.; ;l  lJ l._ I l.; I IL  t;  I I L l_ L  L H lJ u  I I l_

rrimn+ri  rlri  li  rrimmirririn  in+rirrrirnmiiriilh  hriitrirr  Iheniialleie  ile  rz"nïnrleiri+  rlii
t-  u  I II  H L L_ u  L_ I lJ L  u  I Ill  Ill  g  J I t.i II II I L t.; I L  u  I llll  I u  I I J  I l_ l_: I I V l.; I J I l.; )  q  u  C: II  C _) Il  _) I €  H  lJ  I I u  C: I IL u  u

paiement  de la taxe.  Ils ne peuvent  utiliser  à d"autres  fins  les taxes  encaissées.

I rir  nrrinriri+"iirnr  rlri  rriridririrnr  rnrririrlaiirrir  rhn+  +ririiir  r1"inr4iniirir  Iri  nrimkrri

Article  11.  Organe  de  perception

L"encaissement  des  taxes  de  séiour  et  taxes  sur  les résidences  secondaires  est
L-u  ;J H I lJ FJ I I C l  IJ ll  I-  ;J IJ l.; I(  ;J I IJ 's: I I L  C ;J J (  la lJ j I lJ u ll l.; ;J g lJ I Il  L l_: I I lJ ;J lJ II I lJ I g  lJ l_: I I ï- I I lJ I Il  &J I ï-

rlri  niii+ririr  h'FFrir+itirir  rl'rirriini+iriri  rlri  rrin  Irinrimriri+  I rs rirriririri+aiirri  riiii  mri+ effectué  oar  les communes.
IJ l- I I lJ I L l.; l.; ;J l.; I I l.; L L I V u  ;J u lJ l.  le lJ H Ll L I IJ I I u  l_ J lJ I I I 1J61.;I  Il  u  I I L. l_l- H I lJ H I I L L lJ II L q  u  I I I I l_ L

nn  Iriri+irin  rai  rririrlrinrri  irirrinrliirn  nriiir  rlrir  r:Airiiirr  rln  ua'irinrrir  *
u  I I j tJ  l-u  L I IJ I j J xJ j l.;;J I IJ l.; I l1- l_ J I.. la lJ jl  IJ xJ Ill-  % Ll u  I lj  è  ;J J   J IJ Lj I J ljl-  V lJ la IJ I ll-   -I LJ
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I I" rihlirii+irin  rln  nnrrrittriir  i i nri  +ivri  A ri  rriiri  i i r  rri  n'Fruarvi  rrn  rs  n+  -ii  iy  A ir  +'iîr  i+iîvir A p+i  ylzi  II  Ik «çîuj  --  - -  -  - - -  a- -è  -  -  -  -a -ji-  ; -  -

I :.,:"',':,.':;:',"-;,",:,,':',:.',:,:::""-""""  """""""""""""""""""
l-ll  ll  LI  t: Jl 4.  J'lIJLlJI  u  d  VeL  u  II Ill  le  Œ I Il  eu  Id  I Œ t!

0  "'x ia  I '5 l  ii  rx  rl'  i i î  ei  î  iaii  i  iai+i  v'i  I '%  O A;  iai  rl  #  l'ik  aa-v #  a's * 04  a-  a-v'C:  %}  #  A - - #  #  -a--a  %- :*  -  -

Article  16

I nr  nriri':nnnrir  rh'irnArsr  r!ri  nnrrriuriir  li  +ivri  rririirin-ilri  rlri  rriiniir  rïri+  +riniirir

r  al la  VLJII_  u ullC  LtjllVellLlLlll,  Id r1e81L111  ue  Ill)tull  ptll(  LUlllH:al  d ull  UjgdlllSrï1e

tiers  (au  sens  de I"article  3) la tâche  de collecter  la taxe  auprès  d'un

intermédiaire  pour  le  compte  de  la commune.

L  (  ;l H  L  I J u  I I I I L  J L  Il  u  15  L  L  J u  L H l.; I le U V ljll  I IJ L lJjl  (- I t'6  I u  I I u  I I.. u  L J  t.:j  U u  I J  U Ill  L U Il  u  l;  J

d"établir  à la fin  de  chaque  mois  un décompte  des  taxes  encaissées  même  si,

durant  le mois  en cause,  elles  n'ont  pas perçu  de taxes.  Au cas où le décompte

na  corû  i+ n>c  6+>  kli  lï  rn  m  m  irr  iri  n  rririiri  n  ü  Iri  nrii  i+  nai  rr  A i i n  A A li  i rlri  I  n irii  i rr

Article  13.  Dédaration

La déclaration  s"effectue  au moyen  des  supports  de déclaration  au format
ri':i  nio  r  r»  i i  A leir+iari  ri  iç  i i û  v'v'i  ie  à A ir  v'iîe  i+iî  vs  v'i  a'i ia  !" rs  iaîai  v'i  ts  !ï  l-ll%  P?I'I  vs+i  l% VI

I ::,II,:':':.::,_:":;,.',',,,::,,:'a,,"'.',::,'.:,".'.'::'::';"",',,'.,','.::';,..,::':',.:;':::':';,';:.,
(ta  H I C I u  u C I CL  L I U  I Il  q  u  I_ I I I I:) a u  1:5 p  U:)  Il  ItJ  I I pd  I I U  I gl:l  I I e u  t_ pe  I Le  p  L I u  I l.

I ri  r  rû  lûi  izae  aei  A  e»r  li  ri+  iï  h  rl  eie  +iyeir  A  ei  c  A ii-ii  i v  ù+  rleit-  +-iiyi-i+-  r  i i  r  lîr  i-Ar  irl  ç  iai  çair

I :,"'Q'::,"',',,',';:;;,,.,':::,:,'.,'::',:":,',::,,',,:,"::::':':  :,';,' ,.':',." ""'  """'
çç  ;J t c  ï c  V C)  u  C u  C L I a  I a L I lü  I I u  C)  L a  AC)  IJ  C :)  (_ J IJ  u  I IC L u  C:) Ld  A(_:5 :)  u  I le  > I t)  I u  t.  I I Le5

e  eirri  n  A ï  ireie  rs  n+  ffî  rrei  eiyAri  i+ïi  iaz_  91  I  e  e!i  rs  e  rl  ei  I'  -i r%  ;t-lev  Qn  rl  ll  I/li  #Â]  A r-i  lï  t  i  i v  I -s

I ;::::':'f':+-':,-:::;;,-,L':,"'::;::-,;'f','::::,':'i",-,:,,:'::I::::'i:,::+-,,-,+i,-,n
_) C Ltj  I I u  OII  C)  lJ I I L I u  I LC  C ÂCL  u l  lJ  Il C a  u )  C I I 3  u  (_ I a I L IL  I t_ OLI  u  (_ I U  I I e  u  t:  I d  I t_ :5 u  I I d

ririi  i rc  i i i+ei  riri  i i r  A ei++eiea  û+  I û  #i  H li+ei  / I D 1 rl  Ar  i-ii  i ei I eir  x iï  ieir  rl  ei iaeiiîï  i  i i-r  Â  i-i+  A_ +Â
I Ij I I p  1J ;lJ  I &J Ill  L 1- '   H I lJ l-  !-;  lJ C I lJ l-  ï- LI lJ V LI I I )  I  lJ LI I C tJ ll H I lJ l-  l_: u  L: I lJ IJ LI j Il-  L lJ jl  lJ L I LJ I I

Article  17

Le montant  des  taxes  de séjour  correspondant  au décompte  mensuel  est  dû

pour  chaque  mois,  qui  constitue  une  période  de  taxation.  Il doit  parvenir  au

bureau  jusqu'au  10  du mois  suivant.  En cas de retard,  il peut  être  perçu  un

intérêt  compté  par  tranche  d"un  mois  minimum  et  à un taux  égal  à celui  de la

BCV pour  les hypothèques  en premier  rang,  et  ceci  sans  sommation.

Article  18

I oc  rlo  Iœ +5Vô  rlo  c6iriiir  rin+  frirro  ov6rirtriiro  >ii  eonc  rlo

H u  u  ï s u  I L C Hu  u  t u  C L l  C:) C L I a ï a  ï ï i t ct_ 1 cr  ) u  c:i  q  u  c i t_» v u  t c:b u  IC I tLtJ  LI I :I) U  I I L (_ Lt_

épuisées.

*  Taxe  de séjour

Le montant  des  taxes  de  séjour  correspondant  au décompte  mensuel  est  dû

I pour  chaque  mois,  qui  constitue  une  période  de  taxation.  Il doit  parvenir  à

l'organe  de perception  jusqu'au  10  du mois  suivant.  En  cas de retard,  il peut

être  perçu  un intérêt  compté  par  tranche  d"un  mois  minimum  et  à un taux

égal  à celui  de la Banque  Cantûnale  Vaudoise  pour  les  hypothèques  en

premier  rang,  et ceci  sans  sommation.

I ei  Irinei  i i ia  eie+  +zi  n  i i  A'  A+i  kli  v '_  I û  #i  +'i  A ei  rk  5  r«  i i ei  v'n  îic  i i vs  A zarï  ri+ei  A ûr  +û  yeir

Il-'-a ;  ai cle  8 0 L P d e%";q lU0eL a, ;;  v"o-i e.)sC;Jd;lJ ri etJclol çu ir;  I ;  nl_ ;e:l tC;e,L ;  pL lJul 'i';é Oe sLl. _) € I I J l- l_
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encaissées  même  si, durant  le mois  en cause,  il n"a pas perçu  de  taxes.  Ce

décompte  doit  faire  apparaître  le total  des  nuitées,  celui  des  nuitées

exonérées  ainsi  que  le montant  des  taxes  dues.  Au cas où le décompte  ne

serait  pas  établi,  les communes  peuvent,  passé  un délai  de 10  jours,  procéder

à une  mise  en demeure  formelle.  En cas d'écheg  les communes  peuvent

ensuite  procéder  à une  taxation  d'office.

*  Taxe  sur  les résidences  secondaires

Les communes  procèdent  à la taxation  auprès  des  propriétaires  de résidences

secondaires.  La taxe  à caractère  forfaitaire  (article  9) est  exigible  dans  les 30

jours  après  la notification  de la facture  annuelle  au propriétaire.
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Article  14.  Taxation

Concernant  la taxatiûn  :

*  L'organe  de  perception  vérifie  le montant  de  la taxe  et  prend  une

décision  motivée  s'il  s'écarte  des  indications  fournies  parl'un  ou

I"autre  des  contribuables  au sens  du présent  règlement.

*  Le logeur  doit  accomplir  tout  ce qui  est  nécessaire  pour  assurer  une

taxation  complète  et exacte,  et  permettre  à l'autorité  de  se

déterminer  dans  les cas d'exonération.

*  Le logeur  doit  notamment  fournir,  sur  demande,  tous  renseignements

oraux  ou écrits,  présenter  ses livres  comptables  et  autre  pièce

justificative.

*  A défaut  et  après  sommation,  il s'expose  à une  taxation  d'office

calculée  sur  la base  d"une  appréciation  consciencieuse  des  éléments

imposables  compte  tenu  de I"absence  de  données  suffisantes.

L'autorité  communale  peut  se fonder  sur  les résultats  tirés  de  son

expérience  ou constatés  auprès  de personnes  assujetties  dans  un

contexte  proche.

*  Le logeur  qui  accorde  d"office  l'exonération  de la taxe  de  séjour  le fait

à ses risques  et  frais.  Il est,  le cas échéant,  responsable  du paiement

de  celle-ci  auprès  de I"organe  de perception.

@ L"indication  du montant  de  la taxe  de  séjour  dans  les factures  que  les

logeurs  présentent  à leurs  hôtes  doit  faire  l'objet  d'une  rubrique

spéciale  uniquement  réservée  à cette  fin.

*  Il est  impossible  de réduire  ou de majorer  la taxe  ou de soustraire  la

taxe  pour  d"autre  motifs  d"exonération  que  ceux  prévus  dans  le

présent  règlement.

Article  15.  Confidentialité

Les informations  personnelles  enregistrées  dans  le cadre  de la perception  de

la taxe  de  séjour  sont  traitées  et  exploitées  conformément  aux  exigences  de la

législation  sur  la protection  des  données.

Article  16.  Contrôle

Les communes  ont  le droit  de  contrôler  en  tout  temps  la perception  de la taxe

régionale  de  séjour  et  la taxe  sur  les résidences  secondaires.  Si un contrôle

p. 12



Article  19
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perception  de la taxe  régionale  de séjour  et la taxe  sur  les résidences

secondaires.  Si un contrôle  permet  de découvrir  des irrégularités  dans  la

perception  de la taxe,  elle  peut  charger  un expert  comptable  d'une  expertise

pour  déterminer  le montant  éventuellement  soustrait,  ce aux  frais  de la

personne  responsable.

VIII.  Contrôle  de  gestion

Article  20
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éventuellement  soustrait,  ceci  aux  frais  de la personne  responsable.

VI.  Contrôle  de  gestion

Article  17.  Rapport  annuel  d'activité

L IJ6  L; ;J L I 1J Il u  L I IJ IœlJ I I I I I I I ;J J I lJ I I u  lJ L IJ u  I I ;J I I I L u  ;J L l.  lJ I I L I IJ I l.; L H lJ I I Iœ l.  lJ I I I I L L lJ L

 À lû  fin  rlo  rhiniio  ovorrire»  ûnriiiol  Iri  r  rimi+ri  rlri  rlirrir+irin  irlrnrco

A  la  Tln  ae  cnaque  exercice  annuel,  la  KeglOn  ae  Nyon  aareSSe  aux

.__  . .  _  ! _  :  _  _  l:  x  _a _  . .  __  _  _  ._  _  _  __L  J  /  _  _À  :.  . !  1  _a ._  _  _1  _  _  1  _  .  . _  I _  _  _  _  i_  ! _  ._  J  _  _  h  _  _ . _  _  J  _  _ _a ! _  . .  _
 r'l  I Q I Il I u  C L  I IO g  u  € ï_ A (l  L  I LC  CI I Illlj  %_ Il  I l_ %* lJ I I I I L l% IJ ï_ ï-l lI(  L L I 1J I I u  lJ I l_ J  J  l_

i i n  rœ n  nn  r+ r  i i r li  ririr+in  n  ri+  !rir  rn  m  n+ri  r  liri  r 'i  rrir  + ivrir  ü i i r  ri  n  rri  il
municipaines  un rappon  CI aCÏlVlÏe  porïam  Sur la gesïion  aeS ïaXeS ae seJour
_  A  A  _.  _ _  _  _.  . _  I _  _  _  _a _  :  J  _  _  _  _  _  _  _  _  _  ._  J  _  : _  _  _

u I I IO  H p  LI I L J IJ I I lJ S  l_: ;J L Iljl  I l.; L I u  ;J le lJ I I I p  L l.; J Il  u  ;J lJ L  U J L IJ Jl U ;1 u  ljl-  IJ I I J u  ll

iri+ri  rrrim  m  i i naail  I rir  m  i i niri  na'i  li+Ar  rrim  m  i i n  ini  irin+  rrs  ri  rinri  rt  ü  i iv  rrinï  rii  Ir

eï  ïaxes  sur  ies  resiaences  seconaaires.

ll  I L L: I L  lJ I I jl  Il  u  I I LI I0 l_ l_: ;J I Il  u  I II1-I  H ljlll  ï.:  ;J LIJ  I Ill  I I u I Il  g  lJ Ï-I  I L L  l_ I I-l H L0 lJ I L LI LÂ J 1 L  lJ I l J Q Il  -I

r  n  m  m  I I n  il  I V  l'I  I I I"I  A n  A r  al  I I V
l-  1J I II  I I Iljl  I IJ u  /l lJ u 6  è  I I è  I lJ IJ /l  -

IX.  Recours  et  sanction

Article  21

Les recours  relatifs  à la taxe  de séjour  et à la taxe  sur  les résidences

secondaires  peuvent  être  portés  par  acte  écrit  et motivé,  dans  les 30 jours  dès

la notification,  auprès  de la cûmmission  communale  de recours  prévue  par

I"arrêté  d'imposition  de la commune  intéressée,  conformément  à l'article  46

de la Loi sur  les impôts  communaux.  Les prononcés  de la commission

communale  de recours  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  au Tribunal

administratif  dans  les 30 jours  dès leur  notification.

Article  22

Les dispositions  de la Loi sur  les impôts  directs  cantonaux  concernant  la

révision,  la répétition  de I"indu,  la taxation  d"office  et la prescription  des

créances  d'impôts  s"appliquent  par  analogie  à la taxe  de séjour  et la taxe  sur

les résidences  secondaires.

VII.  Recours  et  sanctions

Article  18.  Délais

Les recours  relatifs  à la taxe  de séjour  et à la taxe  sur  les résidences

secondaires  peuvent  être  portés  par  acte  écrit  et motivé,  dans  les 30  jours  dès

la notification,  auprès  de la commission  communale  de recours  prévue  par

l'arrêté  d'imposition  de la commune  intéressée,  conformément  à I"article  46

de la Loi sur  les impôts  communaux.  Les prononcés  de la commission

communale  de recours  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  auprès  de la Cour  de

droit  administratif  et public  dans  les 30 jours  dès leur  notification.

Article  19.  Loi sur  les impôts  directs  cantonaux

Les dispositions  de la Loi sur  les impôts  directs  cantonaux  concernant  1a

révision,  la répétition  de I"indu,  la taxation  d'office  et la prescription  des

créances  d'impôts  s"appliquent  par  analogie  à la taxe  de séjour  et la taxe  sur

les résidences  secondaires.
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Article  23

La Municipalité  de la commune  intéressée  réprime  les soustractions  des  taxes

conformément  aux  dispositions  de  I"arrêté  d"imposition.  Elle  réprime  par

l'amende  l'inobservation  des  dispositions  du  présent  règlement.  4»
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Article  20.  Amendes

La municipalité  de la commune  concernée  punit  les soustractions  des  taxes

conformément  aux  dispositions  de l'arnêté  d'imposition.  Elle  réprime  par

l'amende  I"inobservation  des  dispositions  du présent  règlement.  Les
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 Le produit  des  amendes  est  versé  à la commune  de situation  de

l'établissement  contrevenant  et lui  est  définitivement  acquis.

Article  24

Une  commune  peut  décider  de  se délier  de ce règlement  intercommunal  pour

la fin  d'une  année  civile  ; la dénonciation  doit  être  formulée  au moins  deux

ans  à l'avance.

X. Dispositions  transitoircï  ût  ûntrée  en  vigueur

Article  25
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produit  des  amendes  est  versé  à la commune  de  situation  de  l'établissement

contrevenant  et  lui  est  définitivement  acquis.

Article  21.  Sortie  du  règlement

Une  commune  peut  décider  de  se délier  de ce règlement  intercommunal  pour

la fin  d'une  année  civile  ala dénonciation  doit  être  formulée  au moins  deux

ans  à l'avance.

VIII.  Dispositions  abrogatoires  et  entrée  en  vigueur

Article  22.  Abrogation
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Article  23.  Annexes

Les annexes  font  partie  intégrante  du présent  règlement.

Artide  24.  Entrée  en  vigueur

Le présent  règlement  intercommunal  est  approuvé  par  les conseils

communaux  ou  généraux.  Il est  approuvé  par  la Cheffe  du Département  des

institutions,  du territoire  et  du sport.  Il entre  en  vigueur  à partir  du 1"'  janvier

2025.
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Annexe  1

Liste  des  communes  ayant  adopté  le présent  règlement  :

Arnex  sur  Nyon

Arzier-Le  Muids

Begnins

Bogis-Bossey

Borex

Bursinel

Bursins

Burtigny

Chavannes-de-Bogis

Chavannes-des-Bois

Chéserex

Coinsins

Commugny

Coppet

Crans-près-Céligny

Crassier

Duillier

Dully

Eysins

Founex

Genolier

Gilly

Gingins

Givrins

Gland

Grens

La Rippe

Le Vaud

Longirod

Luins

Marchissy

Annexe  I

Bases  légales  :

@ Loi sur  les impôts  communaux  du 5 décembre  1956

*  Loi sur  les impôts  directs  cantonaux  du 4 juillet  2000

*  Loi sur  les contraventions  du 19  mai  2009

*  Loi fédérale  surla  poursuite  pour  dettes  et la faillite  du 1l  avril  1889

Annexe  2

Montants  de la taxe  de séjour  :

a. Hôtels,  motels,  pensions,  auberges,  établissements  médicaux,  de  cure  ou

paramédicaux,  appartements  à service  hôtelier  (apparthôtel)  et  tous  autres

établissements  similaires

*  CHF 4,5  par  nuitée  et par  personne

b. Instituts,  pensionnats,  homes  d"enfants  et  tous  autres  établissements

similaires

*  CHF  O.80  par  nuitée  et par  personne

c. Camping  (tentes,  caravanes,  mobilhomes,  campings  cars)

*  CHF 3 par  nuitée  et par  personne

La location  de places  à l'année  (90  jours  ou plus)  est  assimilable  à la taxation

sur  les résidences  secondaires:  un emplacement  de camping  correspond  à 3

unités.

d. Locataires  dans  les chambres  d"hôtes,  B&B,  gîtes  ruraux  et  tout  autre

établissement  de  même  type

*  CHF 3 par  nuitée  et par  personne

e. Hébergements  collectifs,  gîtes  de groupe,  colonies,  auberges  de  jeunesse

*  CHF 3 par  nuitée  et par  personne

f. Locataires  dans  les chalets,  villas,  maisons,  studios,  chambres  meublées  ou

appartements

*  CHF 3 par  nuitée  et par  personne

g. Locataires  de biens  immobiliers  de prestige  (chalets,  villas,  maisons  et

appartements)
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Mies

Mont-sur-Rolle

Nyon

Perroy

Prangins

Rolle

Signy-Avenex

Saint-Cergue

Saint-George

Tannay

Tartegnin

Trélex

Vich

Vinzel

*  Forfaitairement,  pour  les locations  d"une  durée  de 60  jours

consécutifs  ou moins  : 9% du prix  de location  mensuel.  Un montant

minimum  de CHF 60 par  mois  ou de  CHF 16  par  semaine  ou fraction

de semaine  est  perçu.

*  Fofaitairement,  pour  les locations  d"une  durée  de 61  jours

consécutifs  ou plus  : 16%  du prix  de  location  mensuel.  Un montant

minimum  de CHF 140  est  perçu.

*  En fonction  des  cas de  figure,  un arrangement  forfaitaire  validé  par  la

Région  de Nyon  pourra  être  conclu  entre  la commune  et le

propriétaire.

Annexe  3

Taxe  sur  les résidences  secondaires  :

La valeur  de  l'unité  pour  I"application  du forfait  annuel  est  fixée  à CHF 100  :

*  Logement  de moins  de  45 m2  (2 unités)  : CHF 200

*  Logement  de  46  à 65 m2  (3 unités)  : CHF 300

*  Logement  de  66 à 90  m2  (4 unités)  : CHF 400

*  Logement  de  91  à 140  m2  (6 unités)  : CHF 600

*  Logement  de 141  à 180  m2  (8 unités)  : CHF 800

*  Logement  de  plus  de 180  m2  (déplafonné)  : CHF 800  + [(nb  de  m2  -

180)  X4]

Le calcul  s"effectue  sur  la base  de la surface  de référence  énergétique  selon  le

Registre  fédéral  des  bâtiments  et des  logements  (RegBL)  ou,  à défaut,  la

suface  habitable  du logement.

Annexe  4

Liste  des  communes  ayant  adopté  le présent  règlement  :

A compléter
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